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ARRETE PREFECTORAL 
n°  36-2021-07-27-00001  du  27 juillet 2021

Portant autorisation de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »
accordée à Monsieur MANTONNIER Matthieu, représentant l’EARL de Longefont, domicilié 4

route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au lieu-dit
« La Barre de Clan » sur la commune d’OULCHES pour irrigation de ses terres agricoles.

Le Préfet de l’Indre,

Vu le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure ;

Vu le  Code Général  de la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  notamment  les  articles
L 2122-1 et L 2125-7 ;

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L 211-1 à L 211-13, L 214-1 à L
214-7 et R 214-1 ;

Vu  le  décret  N°  87-1026  du  17  décembre  1987  relatif  aux  redevances  prévues  par
l'article L 2125-7 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Vu le décret N° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 92.1041 du 24 septembre 1992 portant application de l’article L 211.3 du
code de l’environnement, relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages
de l’eau ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2021-06-08-00001 du 8 juin 2021, portant subdélégation de
signature aux agents de la Direction départementale des Territoires de l'Indre ;

Vu l’arrêté n° 36-2018-06-15-009 du 15 juin 2018 portant autorisation de prise d'eau
dans  une  rivière  du  domaine  public  fluvial  « LA  CREUSE »  accordée  au  GAEC  de
LONGEFONT, représentée par Monsieur MANTONNIER Pascal, domicilié 4 Route de Cors -
Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H 187 Commune d’OULCHES
au lieu-dit « La Barre de Clan » pour irrigation de ses terres agricoles ;

Direction
 départementale des Territoires 

Service Planification Risques
Eau Nature
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Vu la demande reçue en date du 15 décembre 2017, complétée le 26 janvier 2018,
présentée par Monsieur GIARD Pierre, agissant pour le compte de l’Association des
Professionnels  de  l’Irrigation  de  l’Indre  concernant  la  démarche  collective  sur  la
Creuse, et visant à renouveler les autorisations de prélèvements d’eau ;

Vu la demande reçue en date du 12 mai 2021, présentée par Monsieur MANTONNIER
Matthieu, afin de prévenir l’administration du changement d’exploitant , et visant à
reprendre les  autorisations  de prélèvements  d’eau notamment  celle  du GAEC de
LONGEFONT au profit de l’EARL de LONGEFONT à des fins d’irrigation agricole ; ;

Vu l'avis et les propositions de la Direction départementale des Territoires de l'Indre
sur les conditions techniques et financières de l'usage de l'eau ;

Vu la  validation  prise  sur  lesdites  conditions  par  Madame  la  Directrice
départementale des Finances Publiques de l'Indre, en date du 15 juillet 2021 ; 

Considérant que : 
 le volume à prélever n'est pas de nature à nuire à l'écoulement normal des eaux,

à  la  salubrité  publique  et  au  maintien  de  la  biodiversité  dans  la  rivière  « LA
CREUSE »,

 que le débit horaire prélevé est inférieur aux 2 % du débit moyen mensuel sec de
récurrence 5 ans,

 que le  prélèvement  sollicité  ne relève pas  d'une procédure de déclaration ou
d'autorisation au titre de la loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,

 que le prélèvement s'effectue dans une rivière domaniale.

Sur proposition de la Directrice départementale des territoires ;

ARRETE     :  

Article 1  er     :  
Est soumis aux conditions du présent arrêté, l’établissement et l’usage d’une prise
d’eau que l’EARL de LONGEFONT (SIRET n° 399 306 869 00013),  représenté par
Monsieur  MANTONNIER  Matthieu,  domicilié  à  Longefont,  36 800 OULCHES,  est
autorisé  à  pratiquer  dans la  rivière  « LA  CREUSE »  pour  l’arrosage de ses  terres
agricoles.  La  pompe  sera  placée  parcelles  170  et  187,  Section  H,  commune  de
OULCHES.

A  rticle 2   :
Le prélèvement de l'eau sera effectué au moyen d'une pompe mobile d'un débit
horaire  de  140  m3/heure  installée  en  dehors  de  la  bande  de  3,25  m  de  large
correspondant à la servitude dite de marchepied.

Un compteur volumétrique sera installé et un registre des prélèvements sera tenu à
jour. Ce dernier comprendra la date de prélèvement, l’index du compteur, la quantité
prélevée et le temps de prélèvement.

A  rticle 3   :
Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est  soumis  au  respect  des  arrêtés
préfectoraux de restriction des usages de l’eau.
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A  rticle 4   :
La  présente  autorisation  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans  à  compter  du
1er janvier 2021. Elle cessera de plein droit le 31 décembre 2026 si l'autorisation n'est
pas renouvelée.

A  rticle 5     :
Si le pétitionnaire désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il  devra, au
moins  trois  mois  avant  la  date  de  cessation  de  l'occupation  fixée à  l'article  4  du
présent  arrêté,  en  faire  la  demande,  par  écrit,  à  l'administration  compétente  en
indiquant la durée pour laquelle il désire que l'autorisation soit renouvelée sans que
cette demande n'oblige l'administration pour quelque cause que ce soit.

A  rticle 6   :
La redevance annuelle à exiger du pétitionnaire est fixée à 82 € et calculée comme
suit :

- Occupation du domaine public fluvial : NEANT
(pas d'installation fixe dans l'emprise du domaine public)

- Redevance à l’usage de l’eau     :  

39 000 m3 par an, soit 390 centaines de m3

0,21 € x 390 = 81,90 €
     ____________

Total = 81,90 € arrondi à 82 € par an.

payable à la caisse de Madame la Directrice départementale des finances publiques de
l'Indre, 10 rue Albert 1er à CHATEAUROUX.
Pour l'autorisation d'usage temporaire de l'eau accordée à l’EARL de LONGEFONT, le
montant de la redevance est approuvé à la date du 15 juillet 2021.
Au titre de l’année 2021 le montant dû sera minoré de la somme de 25 euros déjà
versés.

Le montant de la redevance pourra être révisé le 1er janvier de chaque année dans les
conditions fixées par l'article L33 du Code du domaine de l'État. La nouvelle redevance
entrera en vigueur un mois franc après le jour de la notification faite au pétitionnaire.

Si l’autorisation venait à être révoquée ou résiliée en cours d’année pour une cause
quelconque, la redevance serait néanmoins due pour l’année entière.

En  cas  de  retard  dans  le  paiement  de  la  redevance  afférente  à  l’occupation  du
Domaine Public, les sommes dues à ce titre porteront intérêt de plein droit au taux de
9,5  pour  100,  sans  qu’il  soit  nécessaire  de  procéder  à  une  mise  en  demeure
quelconque, et quelle que soit la cause du retard.

A  rticle 7   :
Le matériel de pompage ne comportera aucune installation fixe, il ne sera établi dans
le lit du cours d'eau aucun barrage, puisard, batardeau ou autres constructions sans
autorisation spéciale préalable.

A  rticle 8   :
L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.
Si,  à  quelque  époque  que  ce  soit  l'administration  décidait  dans  l'intérêt  de  la
navigation, de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de la salubrité publique ou de
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la  préservation  de  l'environnement,  de  modifier  d'une  manière  temporaire  ou
définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le pétitionnaire ne
pourrait demander aucune justification, ni réclamer aucune indemnité.
 
Toutefois, si ces dispositions venaient à modifier substantiellement les conditions de
l'autorisation,  elles  ne  pourraient  être  décidées  qu'après  l'accomplissement  de
formalités semblables qui ont précédé le présent arrêté.
L'autorisation pourra en outre être révoquée soit à la demande de la Directrice des
Finances Publiques de l'Indre en cas d'inexécution des conditions financières, soit à la
demande de la Directrice Départementale des Territoires en cas de cession irrégulière
à  un  tiers,  de  modification  de  la  destination  de  l'occupation  ou  d'inexécution  des
prescriptions du présent arrêté.
Le pétitionnaire ne pourra renoncer au bénéfice de l'autorisation avant la date fixée
annuellement pour la révision des conditions financières de l'occupation.

Il sera responsable :
1. des  accidents  causés  aux  tiers  et  des  avaries  qui  pourraient  survenir  à  la

batellerie et aux voyageurs du fait de ses installations,
2. des  conséquences  de  l'occupation  en  cas  de  cession  non  autorisée  des

installations.

A  rticle 9   :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

A  rticle 10   :
En cas de changement de domicile du pétitionnaire, toutes les notifications lui seront
valablement faites à la Mairie de la commune du lieu de l'occupation.

A  rticle 11   :
Le  pétitionnaire  sera  tenu  de  se  conformer  à  tous  les  règlements  existants  ou  à
intervenir sur la police, le mode de distribution et de partage des eaux. Les agents des
services en charge de la police du Domaine Public Fluvial et de la police de l'eau,
notamment ceux de la Direction départementale des Territoires auront constamment
accès aux installations autorisées. 

Le pétitionnaire devra,  sur  leur réquisition,  mettre les fonctionnaires du contrôle  à
même de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour
constater l'exécution du présent arrêté et leur fournir  le  personnel et les appareils
nécessaires.

A  rticle 12     : delais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux introduit auprès du Préfet de
l’Indre ou d’un recours contentieux par saisine du tribunal administratif de Limoges,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  deux  mois  sur  la  demande  de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément
à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

A  rticle 13     : diffusion
La  minute  ainsi  que  deux  copies  seront  adressées  à  Madame  la  Directrice
départementale des Finances Publiques de l'Indre. Cette dernière :

- transmettra une copie au pétitionnaire ;
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